
 
 
 

 
 
 
 

  

 

 
 

REPUBLIQUE TUNISIENNE 

Ministère de l’Economie et de la  Planification 
Commissariat Général au Développement   Régional 

 

CONSULTATION N° 04/2025 
PROGRAMME INTERREG NEXT ITALIE- TUNISIE (2021-2027) 

ANTENNE EN TUNISIE DU SECRÉTARIAT CONJOINT 
APPEL Á CANDIDATURE POUR LE RECRUTEMENT DE DEUX (02) EXPERTS  

  
 

Le CGDR lance un Appel à candidature pour le recrutement de deux (02) experts pour la constitution de l’Antenne en 
Tunisie du SC du Programme INTERREG NEXT Italie- Tunisie (2021-2027). 
 
Le profil des experts et conditions de recrutement sont précisés en Annexe de cet Appel. Les candidats doivent 
répondre aux critères généraux d’admission et aux conditions spécifiques aux fonctions explicitées dans la fiche de 
poste jointe à cet Appel et ce à la date d’échéance indiquée : 

1. Jouissance des droits civils et politiques en Tunisie ; 

2. Ne pas avoir été licencié de la fonction publique tunisienne pour incompétence ou suite à une sanction 

disciplinaire ; 

3. Ne pas être engagé par un contrat ou avoir un rapport ou intérêt avec une administration publique ou 

avec des entités privées juridiquement incompatibles avec le poste ici proposé. Sinon, être disposé à les 

interrompre au moment de l’engagement dans la présente mission ; 

4. Absence d’engagement avec des administrations publiques ou des entités privées dont la mission peut 

présenter un conflit avec les activités de la mission objet de cet Appel. Le cas échéant, être prêt à y 

renoncer au moment de l’acceptation du poste ici proposé; 

5. Aptitude physique à accomplir les tâches spécifiques à ce poste; 

6. Assurer, au cours de la durée du contrat, les activités en présentiel, au siège de l’Antenne à Tunis ; 

7. Disponibilité à se déplacer sur l’ensemble du territoire tunisien et de se rendre à l'étranger pour les 

besoins de la présente mission. 

 

Pour la soumission de candidature à cet Appel, les pièces suivantes sont à fournir : 
- Demande écrite de participation, 
- Curriculum Vitae rédigé en langue française, daté et signé, 

 
Le candidat doit confirmer, sur l’honneur, que sa candidature répond aux conditions de cet Appel, citées ci-dessus. 
La demande de candidature doit être adressée au CGDR dans une enveloppe fermée et scellée sur laquelle est 
mentionné :  

« APPEL A CANDIDATURE POUR LE RECRUTEMENT DE DEUX (02) EXPERTS POUR L’ANTENNE EN TUNISIE du 
SECRETARIAT CONJOINT DU PROGRAMME INTERREG NEXT Italie-Tunisie (2021-2027) ». 

 
Les candidatures sont à remettre auprès du bureau d’ordre central du CGDR, à l’adresse suivante :  
98, Av. Mohamed V, Place Pasteur, Belvédère, 1002 Tunis. 
 
Dernier délai de réception des candidatures : 07-04-2025 (17.00). Le cachet du bureau d’ordre central du CGDR fait 
foi. Toute offre parvenue après ce délai ne sera pas prise en considération. 


